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CONSEIL 
 

 Exploitation du parc de stationnement Verdun de La Ciotat – approbation du 
principe d’une délégation de service public 

 
La gestion directe ne permettant pas d’assurer la gestion du service public dans des 
conditions optimales, le recours à la DSP permettrait à la Communauté Urbaine MPM 
de bénéficier de compétences techniques et commerciales d’un professionnel doté d’un 
savoir-faire en matière d’exploitation de parc de stationnement. 
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